
L’assurance maladies graves vise à aider l’assuré atteint 
d’une maladie redoutée assurée (cancer, accident 
cérébrovasculaire, crise cardiaque) à défrayer les frais 
associés à son rétablissement moyennant le versement 
d’une indemnité forfaitaire 30 jours après le diagnostic.    

Âges de souscription : 18 à 50 ans

Expiration : à l’âge de 65 ans

Indemnité offertes : 10 000 $, 25 000 $, 50 000 $  

ou 75 000 $

Type de contrat : Contrat sur une tête

Maladies assurées : Cancer, accident cérébrovasculaire, 

crise cardiaque

Risques acceptables : Fumeurs et non-fumeurs

Méthode de paiement des primes : Annuelle, semestrielle 

ou mensuelle PAC (annuelle x 0,09)

Renouvellement : La prime augmente tous les 10 ans 

jusqu’à l’expiration de l’assurance à 65 ans. Les primes 

de renouvellement sont garanties.

  

Les options de l’assurance sont garanties par le contrat une 
fois que la police est établie. Toutefois, la prime peut être 
augmentée si nous augmentons les primes de toutes les 
polices d’une même catégorie de risque. Nous ne pouvon 
pas augmenter la primes plus d’une fois par an. Un préavis 
de 31 jours sera envoyé au titulaire.

Garanties supplémentaires :      

> Garantie d’assistance immédiate

 –  Prévoit le versement de 10 % de l’indemnité de 
maladie grave si un diagnostic de cancer de la 
prostate au stade précoce, de cancer du sein au 
stade précoce, de cancer de la peau au stade 
précoce est posé chez l’assuré et qu’il y survit

 –  Le paiement de cette indemnité n’entraîne aucune 
réduction de l’indemnité de maladie grave payable 
lors de demande de règlement ultérieure

>  L’assuré reçoit bien plus qu’un simple chèque 
d’indemnisation grâce aux services d’aide intégrés  
à l’assurance :

 – Best Doctors, Inc.®* services

 – Assistance à la vie quotidienne

 – Guérir toute la personne

Avenant de remboursement des primes au décès

Assureur : Compagnie d’assurance vie RBC
® Marque déposée de la Banque Royale du Canada. RBC Assurances est une marque déposée de la Banque Royale du Canada, utilisées sous licence. 

* Marques de commerce du service Best Doctors, Inc. aux États-Unis et dans d’autres pays, utilisées sous licence.
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À l’intention des conseillers uniquement.


